
Martre d’Amérique

La grande voyageuse
À la rencontre de la martre d’Amérique 
dans le parc national Terra-Nova

Les étudiants de l’école locale étaient nombreux, en ce matin 
de février, à n’avoir jamais mis les pieds au parc national du 
Canada Terra-Nova. Ils n’oublieront jamais leur rencontre 
avec une magnifique martre, grâce au personnel et aux 
bénévoles du parc qui participent à un vaste programme de 
rétablissement et de surveillance de la martre d’Amérique. 

Depuis plus de quinze ans, Parcs Canada travaille au 
rétablissement et surveille les déplacements de la martre 
d’Amérique dans le parc national Terra-Nova, dans le 

cadre de son initiative pour rétablir cette espèce 
menacée. Les activités incluent la capture 

de martres adultes et la pose de colliers 
émetteurs  afin de mieux comprendre 

leur évolution, leurs allées et 
venues, et leurs habitats. 

Les partenariats avec les 
écoles et les visiteurs 

sont des composantes 
essentielles de ce

programme.

Martre capturée pour fins de recherche

Une résidente de la forêt 
La population terre-neuvienne de la martre d’Amérique se trouve 
uniquement à Terre-Neuve. Cette espèce, l’une des quatorze sous-
espèces de la martre d’Amérique, a besoin  pour sa survie d’un large 
éventail d’habitats composés de forêts d’épinettes et de sapins. 

Il y a une centaine d’années, la martre était commune sur l’île et 
elle était très prisée pour sa somptueuse fourrure.  Son piégeage 
à grande échelle et sa perte d’habitat,  par la déforestation et les 
perturbations naturelles comme le feu, ont cependant précipité 
son déclin.  À la fin des années 1990,  on ne comptait plus que  
300 représentants de l’espèce.  

En  1986, le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada 
(COSEPAC) l’a classée comme espèce menacée  et elle est 
maintenant protégée en vertu de la Loi sur les espèces en péril. 
Toutefois, son statut est passé d’espèce en voie de disparition 
à espèce menacée en 2007 grâce aux efforts de rétablissement 
de Parcs Canada. 
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Parc national du Canada Terra Nova

Une nouvelle terre 
d’adoption  

Au moment de sa désignation 
comme espèce en péril, la 
martre vivait essentiellement 
dans la partie occidentale de 
la province. À l’est, le parc 
national Terra-Nova s’avérait 
un excellent choix pour établir 
une nouvelle population
de martres à cause de ses 
nombreux habitats riches et 
propices à la survie de cet 
animal ainsi qu’à l’absence 
de piégeage et de coupes 
forestières sur son territoire. 

La réintroduction de la martre à Terra Nova a été orchestrée par
John Gosse, un ancien employé de Parcs Canada,  avec l’appui
de l’équipe de rétablissement composée de chercheurs, de
gestionnaires fonciers et d’éducateurs.

En se basant sur les succès des premières tentatives de
relocalisation, 18 martres supplémentaires ont été relâchées
dans le parc entre 1998 et 2008. Au cours de la même période, le 
personnel du parc a placé des colliers émetteurs sur 17 animaux 
déjà sur place,  afin de surveiller leurs déplacements et d’en
apprendre davantage sur leurs comportements et leurs besoins. 

L’information recueillie à l’aide de ces colliers a permis aux
gestionnaires du parc et aux chercheurs de mieux comprendre
l’état général de la population et des déplacements des martres
dans le parc et ses environs. On a ainsi découvert que celles-ci
peuvent parcourir de très grandes distances. En effet, une martre 
a traversé la province d’Est en Ouest pour revenir à Terra Nova en 
un seul hiver!

Le projet s’avère une grande réussite. Le nombre de martres dans 
le parc augmente sans cesse, et on en retrouve dans l’ensemble du 
parc et ses environs. 

L’enseignante, Kelly Knot avec ses élèves 

John Gosse déterminant le sexe 
d’une martre
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Susciter 
l’émerveillement
Impliquer les écoles locales 
et leurs élèves est une 
préoccupation constante 
du personnel du parc. Les 
écologistes et les interprètes 
travaillent en partenariat avec 
des professeurs comme Kelly 
Knot de l’Académie William 
Mercer située juste au nord 
de Terra-Nova.  Les élèves 
participent aux activités 
de piégeage des animaux 
vivants et de leur surveillance.  

Ces activités sont essentielles pour sensibiliser la population aux 
enjeux de la martre, le mammifère terre-neuvien le plus menacé.  
Ces jeunes ont ainsi pu découvrir le parc d’une façon nouvelle et 
exceptionnelle qui autrement, n’aurait pas été possible pour eux. 

Le groupe d’étudiants en ce matin de février a effectivement vu 
une martre. Les enfants ont été très impressionnés de voir la jeune 
femelle remise en liberté filer comme l’éclair hors de leur champ de 
vision. « Quand les élèves voient une martre pour la première fois, 
c’est pour eux un grand moment d’euphorie », observe Madame 
Knot. « On peut sentir l’électricité dans l’air. C’est extraordinaire de 
voir ces petites créatures juste là, devant soi ».  

Garder le cap
Il faut continuer le travail pour assurer la survie et le rétablissement de 
la martre dans sa province natale. Les tendances démographiques 
devront être confirmées. Des recherches seront nécessaires pour 
voir si les martres reviennent dans les zones de feu dirigé. De 
nouvelles techniques  seront utilisées pour déterminer la superficie 
totale qu’occupent les martres dans le parc.

Mais le résultat le plus concluant est sans contredit le fait que les 
élèves continuent de fréquenter le parc dans l’espoir d’observer 
ces petits animaux si discrets. Leur intérêt et leur enthousiasme 
augurent bien pour l’avenir de la martre à Terre-Neuve.

Pour en savoir plus, communiquez avec Janet Feltham, Écologiste chef 
d’équipe, parc national Terra Nova : Janet.feltham@pc.gc.ca  

Cette fiche d’information a été préparée pour fournir de l’information au public intéressé par la Loi sur les espèces en péril et sa mise en œuvre. 
Le matériel a été préparé à des fins d’information seulement et ne doit pas être interprété comme un avis juridique. S’il y a contradiction entre 
l’information présentée dans cette fiche et la Loi sur les espèces en péril, la Loi prévaut.
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